
QUOI DE NEUF? PLANCHE   

Quoi de neuf ? 

Pas grand-chose, ou presque …

Le projet de rénovation et de surélévation des immeubles Miléant-Borges propose une approche 
encore peu utilisée du point de vue de la construction et de la pratique architecturale, mais qui 
nous semble pourtant très prometteuse.

Tout en répondant au cahier de charges en termes de programme, nombre et taille de logements, 
objectifs énergétiques et organisation de l’espace public, le projet se propose de relever 
un dé昀椀 supplémentaire: celui d’un bilan carbone largement réduit grâce à une 
stratégie de remploi des matériaux. 

Ce choix se fonde avant tout sur la conviction que la conjoncture économique actuelle, les 
objectifs climat 2050 et la sensibilité environnementale grandissante des autorités et de la 
société en général, demandent un changement profond dans la pratique de l’architecture et de 
la construction.
En ce début de siècle, il est peut-être temps de réévaluer le Leitmotiv de l’architecture 
moderne dicté par Louis Sullivan « la forme suit la fonction », et d’y implémenter une nouvelle 
composante, celle de la nécessité absolue d’une construction durable, d’une conception où cette 
fois, « la forme suit la ressource ».

Selon nous, le projet des immeubles Miléant-Borges est particulièrement adapté 
à cette démarche pour plusieurs raisons:
1. La transformation d’un bâtiment existant permet la réutilisation in situ des éléments 
déconstruits (tuiles, garde-corps, charpente en bois, etc.)
2. Les balcons 昀椀lants sont une construction simple et répétitive, qui peut trouver un écho dans 
une esthétique directement issue des éléments à disposition sur le marché du réemploi
3. La Fondation HBM Jean Dutoit, acteur prépondérant dans la construction de logements 
bon marché à Genève, a eu à cœur tout au long de sa pratique de promouvoir des constructions 
responsables en termes énergétiques et environnementaux.
Ainsi, le projet présente donc selon nous un grand potentiel d’innovation et o昀昀re l’opportunité 
de démontrer que l’on peut faire du logement de qualité avec un impact environnemental bas.

Pourquoi on réemploi ?
Une étude datée de 2015 et commandée par l’OFEV rapporte que la Suisse a un des taux de 
déchets les plus élevé d’Europe (en tonne par habitant), dont près des deux tiers seraient générés 
par la construction. (1)

Selon cette même étude, la masse des matériaux de construction de l’ensemble du parc 
immobilier Suisse est estimée à environ 1.48 Milliard de tonnes, tandis que le volume annuel 
de déchets provenant de la démolition s’élevait, en 2018, à environ 9 Millions de tonnes, dont 
les deux tiers étaient toutefois recyclés. (2)

Cependant, même si la Suisse est actuellement à la pointe des pays développés en matière 
de recyclage, elle se retrouve tout de même de plus en plus confronté à une saturation des 
décharges aménagées pour l’enfouissement des matières minérales inertes. (3)

Fort de ce constat, on s’aperçoit que le réemploi constitue donc une stratégie très intéressante qui 
pourrait béné昀椀cier d’une réserve importante de « matière première ». En e昀昀et, une estimation 
datant de 2016 (4), indique que parmi tous ces déchets, environ 75’000 tonnes de matériaux, 
soit environ 5 millions d’éléments de construction, seraient susceptibles d’être réemployés. 
Aujourd’hui, la 昀椀lière reste très peu développée et seule une petite partie est réutilisée.

(1) Bauabfälle in der Schweiz - Hochbau Bundesamt für Umwelt BAFU / Wüst & Partner (2015) 
Ent-Sorgen ? - Abfall in der Schweiz illustriert, BAFU, Nummer : UZ-1615-D (2016)
(2) Données de l’association ASR : Recyclage, Matériaux, Construction, Suisse - www.arv.ch/fr
(3)https://www.eda.admin.ch/aboutswitzerland/fr/home/umwelt/natur/recycling.html
(4)https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?A昀昀airId=20163583

Qu’est-ce qu’on réemploi ?
Concernant les bâtiments existants, le projet propose notamment le réemploi des éléments 
déconstruits suivants :

1. Les tuiles de la toiture et sa sous-construction pour la création de la façade ventilée de la 
surélévation
2. La charpente de la toiture pour la création des solives des planchers de la surélévation
3. Les garde-corps des façades Est pour la réalisation des garde-corps des balcons 昀椀lants
4. Les couvertines métalliques de la toiture pour la réalisation des nouvelles couvertines
5. Les bordures existantes pour les nouveaux cheminements

De plus, les détails de rénovation énergétique des façades existantes sont conçus de tel sorte 
que tous les éléments en bon état et qui ne nécessitent pas d’être remplacés sont conservés. 
C’est le cas notamment des fenêtres et des stores. 

En complément des matériaux réutilisés in situ, le projet propose également le réemploi 
d’autres éléments, provenant de nombreux bâtiments alentours voués à la démolition. En 
e昀昀et, la planche 4 du rendu présente une liste de bâtiments susceptibles d’être démolis dans 
les prochaines années dans le canton de Genève, et qui constitue un potentiel important de 
ressource de matériaux qui méritera d’être revalorisée.

Dans ce sens, le projet propose de récupérer :

1. Des structures métalliques pour les éléments porteurs (piliers et poutres) des balcons 昀椀lants
2. Des murs et des dalles en béton armé d’env.15cm pour la création des dallages des balcons
3. De la terre d’excavation pour l’alourdissement des dalles mixtes
4. Des pro昀椀lés métalliques de verrières de toit pour la création des garde-corps des balcons 
昀椀lants
5. Des dallages: pour les surfaces minérales des aménagements extérieurs

Comment on réemploi ?
Les processus d’identi昀椀cation et d’obtention des matériaux nécessitent une recherche et une 
plani昀椀cation rigoureuse en amont, qui passe par une entente entre les di昀昀érents maîtres 
d’ouvrage ainsi qu’une bonne communication entre les chefs de projet. 
Par ailleurs, le projet doit s’adapter à la disponibilité des ressources sur le marché et être 
su昀케samment 昀氀exible pour pouvoir les intégrer.

Plan situation 1:500

Assemblage d’objets pour créer une nouvelle 
image. Giovanni da Monte Cremasco (à la 
manière de Giovanni Arcimboldo), Humani 
victus instrumenta (Les instruments de la 
subsistance humaine) - 1569

Vue extérieure depuis la fenêtre du bloc B.

Genève, Rue de Miléant - 1949. Immeubles De la Rue de Miléant en construction. 
L’image montre les éléments constructifs de la façade et de la toiture: du béton coulé sur place pour le 
rez-de-chaussée, de la brique pleine à l’étage, de la charpente en bois pour le toit.

Article de la révue Habitation : revue trimestrelle de la section romande de 
l’Association Suisse pour l’Habitat, 1951

Revente des matériaux issus de la 
déconstruction du Grenier à blé de Rive, 
Genève, env. 1897.

Casa dei Crescenzi. Rome, 11-12e siècle
Durant des siècles le renouvellement des 
constructions n’occasionnait pratiquement aucun 
déchet puisque le réemploi des matériaux était 
largement pratiqué.
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Structure

Comme évoqué précédemment, la structure porteuse des balcons se base entièrement sur 
la récupération et le réemploi de matériaux de construction issus de la démolition d’autres 
ouvrages. Le principe structurel est simple. Il consiste à récupérer des pro昀椀lés métalliques et 
de les assembler de façon à réaliser une nouvelle ossature, sur mesure, qui permettra d’une 
part de recevoir des éléments de dalles en béton en guise de plancher, et d’autre part de 昀椀xer 
les garde-corps. Tous ces éléments seront eux-aussi issus d’anciennes constructions.

Les pro昀椀lés métalliques récupérés seront en premier lieu soumis à un examen visuel et classés 
selon l’année de construction de l’ouvrage existant. Ensuite, des essais destructifs et non 
destructifs seront réalisés pour véri昀椀er leur aptitude au réemploi, en se basant sur leur valeur 
caractéristique de résistance au regard des facteurs de résistance demandés par la nouvelle 
structure. 

Une fois ces mesures e昀昀ectuées et les pro昀椀lés sélectionnés, ils seront découpés et percés sur 
mesure en atelier, puis soumis à un traitement de zingage à chaud pour en assurer la durabilité 
et les prévenir de toute corrosion (structure métallique utilisée dans un environnement 
extérieur, avec exposition directe).

Les dalles de béton seront simplement débitées sur mesure, par carottage et sciage à partir 
d’éléments existants de grandes tailles, puis posées sur les poutres de l’ossature métallique. 

La stabilité horizontale ainsi que la tenue au 昀氀ambage de l’ossature métallique seront assurées 
quant à elles par des plaques métalliques et des tiges 昀椀letées scellées perpendiculairement à la  
façade, au niveau des dalles béton du bâtiment existant. Ces éléments assureront la stabilité 
dans le sens perpendiculaire et longitudinal de la façade. 

En昀椀n, le tout sera fondé sur des massifs réalisés en béton recyclé RC-C.

Pour la structure de la surélévation, le choix des matériaux reposera sur le meilleur compromis 
entre e昀케cacité statique des matériaux, coût et développement durable.

En premier lieu, la structure sera constituée principalement d’éléments en bois et en métal, 
qui permettront de réaliser une construction légère, plus économique et plus rationnelle.

La structure porteuse principale de la surélévation sera alignée sur la trame structurelle du 
bâtiment existant. Les porteurs verticaux seront constitués principalement de murs et de 
poteaux en bois, tandis que les cages d’escaliers seront prolongées en béton armé, assurant la 
stabilité horizontale de la surélévation. 

Les portées du solivage, en bois massif résineux de classe C24, seront réduites par l’insertion de 
pro昀椀lés métalliques HEA et IPE qui serviront d’appuis intermédiaires. Cette trame de courte 
portée permettra ainsi l’utilisation de bois massif, sans colle. 

Les planchers bois (solives et panneaux OSB) seront livrés sous forme de modules préassemblés 
a昀椀n d’optimiser la durée des travaux et de limiter les nuisances.

Chantier

Le site restant habité pendant les travaux, le phasage de chantier proposé est le suivant : 

- Phase 1 - préliminaire :
Intervention « coup de poing » où les appartements du dernier étage seront successivement 
libérés de leurs occupants (appartement par appartement et seulement pendant la journée 
lors que la grue sera en service), a昀椀n de réaliser les travaux suivants : 
1. Dépose de la toiture existante et pose de l’étanchéité sur la dalle.
2. Pose des pro昀椀lés métalliques porteurs du nouveau plancher du 7ème étage.  
3. Pose des planchers bois préassemblés du nouveau plancher du 7ème étage.
4. Pose des porteurs verticaux (façades et murs porteurs) du 7ème étage.
5. Mise place d’un dispositif d’amortissement sur le nouveau plancher pour protéger les zones 
survolées par des charges de grue (par exemple en tapissant la surface de survol de charge par 
1 ou 2 rangs de pneus posés en quinconce). 

- Phase 2 - dalle sur 1er étage de la surélévation (plancher du 8ème étage):
Cette phase se déroulera sans restriction spéci昀椀que pour les occupants du dernier étage, grâce 
à la présence du dispositif d’amortissement mis en place. La priorité pour cette phase est 
donc de réaliser les travaux le plus rapidement possible pour limiter les nuisances, tout en 
garantissant la sécurité des habitants. Elle consistera aux étapes suivantes : 
1. Pose des pro昀椀lés métalliques porteurs du nouveau plancher du 8ème étage.  
2. Pose des planchers bois préassemblés qui composeront le nouveau plancher du 8ème étage
3. Pose des porteurs verticaux (façades et murs porteurs) du 8ème étage.

- Phase 3 - dalle sur 2ème étage surélevé (toiture du bâtiment surélevé):
Au même titre que la phase 2, cette phase se déroulera sans restriction spéci昀椀que pour les occupants du 
bâtiment.  Elle consistera aux étapes suivantes : 
1. Pose des pro昀椀lés métalliques porteurs de la nouvelle toiture.  
2. Pose des planchers bois préassemblés qui composeront la nouvelle toiture.
3. Mise en place de l’étanchéité de toiture, la surélévation sera hors eau, protégée des intempéries.
4. Suppression du dispositif d’amortissement. 

Dalles sciées et remployées. 
Genève 2023

Aménagements extérieurs
Continuités urbaines

Inscrit dans un tissu urbain majoritairement composé de bâtiments formant des îlots, les 
trois barres se présentent comme des objets isolés. La radicalité de l’implantation o昀昀re une 
perméabilité entre le Nord et le Sud où l’espace public/semi-public vient jusqu’au pied des 
bâtiments. Les espaces sont 昀氀uides et généreux.

Le projet propose de renforcer ces qualités par les continuités urbaines en reconnectant les 
Charmilles et la rue de Lyon aux voies couvertes de St-Jean par un parc linéaire. L’idée est de 
créer une connexion avec les quartiers limitrophes et favoriser la perméabilité piétonne dans 
le quartier. La suppression du tronçon de la rue Charles-Giron permet de connecter l’école des 
Charmilles aux parties Est de St-Jean. Elle redonne une liberté de mouvement piétonne aux 
habitants et favorise des espaces à caractère environnemental. Le parc est conçu comme un 
espace de détente qui met en valeur les arbres existants tout en évitant les nuisances sonores. 

Dans un esprit de valorisation de l’existant et de respect des contraintes, la partie Ouest 
(entrée) reste une desserte pragmatique pour les logements. L’espace vert limitrophe devient 
une prairie mellifère d’agrément pour orner les entrées. 
Dans la partie Est (balcons) l’espace est plus ouvert et la promenade peut se permettre 
d’osciller légèrement entre les arbres. Il se prête à la déambulation, à la rencontre et au jeu 
avec du mobilier disposé le long de la promenade. Une petite placette avec 3 bancs se trouve à 
la croisée des chemins et permets de se rafraîchir autour d’une fontaine. 

Stationnement

A昀椀n d’éviter le stationnement sauvage une o昀昀re du stationnement comparable à celle existante 
est prévue par le projet malgré la suppression du tronçon de la rue Charles-Giron.  En e昀昀et, 
en agrandissant les zones existantes et en regroupant le stationnement, le projet permet de 
conserver toutes les places existantes sans perdre en qualité d’espace public ni en entravant les 
axes de circulations piétonnes.

Environnement et plantations

Les massifs de plantation autour des bâtiments sont composés d’un mélange de plantes vivaces 
et arbustives de tailles et de volumes variables. Ils assurent le respect des vues droites tout en 
apportant une ambiance végétale 昀氀eurie de qualité. 
À ceux-ci s’adjoignent une prairie mellifère qui vient prendre place sous l’alignement 
des majestueux charmes de la rue De-Miléant et sur les abords de la rue des Cèdres. Cette 
surface végétalisée d’agrément, est un magni昀椀que mélange de 昀氀eurs sauvages et horticoles 
sélectionnées pour apporter une diversité de couleur et d’odeurs du printemps à l’automne 
pour égayer les entrées des bâtiments.

Le parc conserve son patrimoine arboré actuel et s’éto昀昀e d’un tilleul à grande feuille, d’un 
marronnier d’Inde et d’un érable plane, des essences déjà présentes et qui ont une forte 
résistance au climat urbain tout en apportant un très bon support pour la biodiversité (abri 
à faune, 昀氀eurs et fruits) et favorisent le rafraîchissement atmosphérique. Sous les arbres, 
un gazon 昀氀euri permet d’accueillir des usages de plein-air variés. Des espaces rares dans ce 
quartier urbanisé.

Le pignon du bâtiment A est aménagé en gazon 昀氀euri et le saule abattu est remplacé par un 
érable champêtre en cépée d’une taille maximale de  12m.

Une noue d’in昀椀ltration devant les balcons permet de récupérer les eaux pluviales des toitures 
et fait pro昀椀ter les végétaux mêmes des pluies les plus in昀椀mes.

Les seuls abattages prévus concernent des sujets déjà dépérissants dont le bois est revalorisé 
dans les massifs pour apporter une plus-value pour les coléoptères.

Écrin de végétation; mise à distance
John Stuart Smith 

Pont racinaire suspendu. La mise en oeuvre du cheminement nécessite un décapage de la terre végétale. A昀椀n de préserver les racines des arbres, 
des fondations ponctuelle type vis Krinner sont proposées lorsque ce dernier passe dans le domaine vital. La charge axiale est repartie sur des 
pieux pour créer une surface «昀氀ottante», détachée du sol qui n’exerce pas de pression sur les racines. Ce système permet d’obtenir une unité dans 
le revêtement de sol entre le parc et la partie d’entrée des logements.
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Plan structure étage 7 et 8 - blocs A et B 1:200
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Élévation Sud-Est 1:200
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Logement : la typologie Familia aux Charmilles

Dessinés par les architectes Schürch et Schwertz, les bâtiments de la Coopérative d’Habitation 
Familia aux Charmilles représentent un exemple d’architecture des années 40 qui a su traverser 
les époques et qui répond aujourd’hui encore, moyennant quelques petites modi昀椀cations, aux 
besoins d’une partie de la population. Ainsi, le plan des deux étages de surélévation s’inscrit 
dans la continuité directe de l’existant et s’inspire largement de la typologie des étages 
inférieurs.

L’entrée, en continuité avec le couloir, permet l’accès direct à la cuisine, au séjour et aux 
espaces de nuit.
Le séjour s’ouvre sur l’espace de distribution, ce qui permet d’augmenter considérablement 
son volume et la sensation d’espace dans l’appartement. Les salles de bains des grands 
appartements sont couplées (mitoyennes) et les installations sanitaires réunies dans une seule 
gaine. Les cuisines, superposées à celles des étages inférieurs, accueillent un coin repas. 

Tous les logements sont traversants et présentent de ce fait une double orientation, y compris 
les 3 pièces. 

Ce choix permet d’une part à tous les appartements de béné昀椀cier d’un accès aux balcons, et 
d’autre part, d’assurer une bonne ventilation croisée en période estivale. Du point de vue des 
interventions pompiers, ce principe permet d’intervenir sur une seule façade, réduisant ainsi 
l’impact des accès SIS sur les aménagements extérieurs.

A昀椀n de respecter ce principe ainsi que le minimum de 180 pièces demandés dans le cahier 
des charges, le projet propose d’ajouter une typologie de 6 pièces. Ce grand appartement reste 
toutefois minoritaire par rapport aux autres typologies, avec un total de 6 logements seulement 
pour les trois bâtiments.

Cette formulation permet d’atteindre le nombre maximum de pièces (182 au 
total) sur l’ensemble des bâtiments, améliorant le plan 昀椀nancier.
La répartition des typologies d’appartements dans la surélévation est donc la suivante : 
- 32% de 3 pièces
- 36% de 4 pièces
- 32% de 5 pièces et 6 pièces

Matérialité et image 

Le projet relève la qualité des façades existantes, sobres et bien rythmées, et propose de 
s’insérer dans la même logique esthétique. Ainsi, les fenêtres de la surélévation suivent le 
même rythme que celles des étages inférieurs, et les couleurs sont maintenues. 

Les balcons 昀椀lants, légèrement écartés du bord de la façade, sont conçus comme des éléments 
rapportés, dissociés de l’enveloppe thermique et statiquement indépendants. Ils sont constitués 
d’une structure métallique simple et répétitive qui donne un second rythme aux façades Est 
des bâtiments. 
Ce système constructif est par ailleurs particulièrement adapté à une esthétique issue 
directement des éléments à disposition sur le marché du réemploi. 

En e昀昀et, parmi les éléments de constructions qui présentent les meilleurs potentiels de réemploi, 
les structures métalliques sont en première ligne. Disponible en quantités importantes, elles 
sont facilement assemblables et démontables, recomposables sous de multiples formes et ne 
présentent pas ou peu de risque de détérioration lors du processus de réemploi.

S’agissant des deux étages de surélévations, la façade est ventilée et revêt les tuiles des toitures 
démontées, en témoignage de l’histoire et de la transformation de ces bâtiments.

Schéma de répartition des appartements

Légende du détail

1. Toiture

2. Façade surélévation

3. Plancher surélévation
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5. Façade étages 1-6

6. Façade RDC

7. Façade sous-bassement
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Plan étage 7 et 8 - blocs A et B 1:200

1. Toiture
Panneaux solaires photovoltaïques
Substrat végétation extensive 8 cm
Enkadrain 2 cm
Étanchéité bitumineuse bicouche 1.5 cm
Isolation en pente, moyenne 16 cm
Barrière vapeur 1 cm
Panneau OSB 2 cm
Solives en bois massif 20 cm (14 x 20 cm)
Isolation en laine minérale entre solives 20 cm
Panneau OSB 2 cm
Placo plâtre 2.5 cm (2x 1,25 cm)

2. Façade surélévation 
Revêtement et tuiles de réemploi 1,5 cm
Lattage de ventilation de réemploi 2 cm
Isolation en laine minérale extérieure 12 cm

Panneau de 昀椀bres type Fermacell 2 cm
Ossature porteuse en bois massif 20 cm
Isolation en laine minérale entre l’ossature 20 cm
Panneau de 昀椀bres type Fermacell 2 cm

3. Plancher surélévation 
Revêtement de sol 1 cm
Chape sèche avec chau昀昀age au sol 4,5 cm
Alourdissement en terre crue de réemploi 8 cm
Panneau OSB 2 cm
Solives en bois massif 20 cm (14 x 20 cm)
Isolation en laine minérale entre solives 8 cm
Panneau OSB 2 cm
Rails de plafonds type Omega 3 cm
Placo plâtre 2.5 cm (2x 1,25 cm)

4. Balcons
Plancher en dalles ba de remploi env. 15 cm
Structure métallique de remploi
. HEA 150 ou similaire

5. Façade étages 1-6
Crépis minéral traditionnel 2 cm
Isolation en laine minérale 18 cm
Crépis existant 2 cm
Isolation existante en Sagex 4 cm
Brique pleine existante 30 cm
Doublage intérieur existant 7 cm

6. Façade RDC
Crépis minéral traditionnel 2 cm
Isolation en laine minérale 18 cm
Crépis existant 2 cm
Isolation existante en Sagex 4 cm
Brique pleine existante 25 cm
Doublage intérieur existant 7 cm

7. Façade sous-bassement
Béton de parement 8 cm
Isolation hydrofuge 18 cm
Revêtement en pierre existant 4 cm
Mur en béton armé existant 25 cm

Plan étage 1 à 6 - blocs A et B 1:200

Plan étage 7 et 8 - bloc C 1:200

Plan étage 1 à 6 - bloc C 1:200

Plan appartement 3P  1:50
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Plan appartement 4P  1:50
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Plan appartement 5P  1:50
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Concept énergétique

Enveloppe
Les enveloppes extérieures de la rénovation et de la surélévation sont 
conçues a昀椀n de limiter la consommation énergétique des bâtiments. Une 
attention particulière est notamment portée sur les endroits susceptibles de 
générer des ponts thermiques (fenêtres et stores). 

Production de chaleur 
La chau昀昀erie existante est démolie au pro昀椀t d’une connexion au CAD-SIG 
disponible dans le secteur. Ce choix permet également de déroger à la mise 
en place de panneaux solaires thermiques pour la production d’ECS.

Installations solaires
Le projet doit répondre aux exigences THPE rénovation pour la partie 
existante (correspondant à 20 W/m2 d’emprise au sol) et THPE pour la 
partie de la surélévation (correspondant à 30 W/m2 SRE). Ces dernières 
nécessitent une puissance installée de 177’320 W sur l’ensemble des 
trois bâtiments, qui correspond à environ 60% de la surface de toiture à 
disposition.

Toutefois, dans un souci d’optimisation des ressources et du potentiel 
environnemental, le projet propose d’exploiter au maximum les surfaces 
à disposition et de remplir la totalité des toitures avec des panneaux 
solaires photovoltaïques. Cela permet d’atteindre une puissance installée 
de 304’448W.

Ici, l’ajout de panneaux photovoltaïques en façade ne s’avère donc pas 
nécessaire, d’autant plus que ces derniers sont proportionnellement plus 
chers et moins performants que ceux en toiture.

Ventilation et sanitaires
La parfaite superposition des courettes techniques entre la surélévation et le 
bâtiment existant permet des interventions ciblées chez les locataires pour 
la rénovation des verticalités, et facilite la mise en œuvre des installations 
sanitaires et de ventilation. 
Par ailleurs, dans un souci de simplicité (low-tech), d’e昀케cacité énergétique 
et d’économie de matière première, le projet propose une ventilation simple 
昀氀ux hygroréglable pour les étages de surélévation.

4. Balcons
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1. Ancienne ren昀椀le du CSP
Adresse : Chemin de la Cartouchière 7, 1228 Plan-les-Ouates
Propriétaire : Centre Social Protestant Genève

2. Salles de gymnastique Waltenspühl 
Adresse : Rue du Tir 5, 1204 Genève
Propriétaire : Etat de Genève

3. Usine Parker 
Adresse : Rue Jacques-Grosselin 50c, 1227 Carouge
Propriétaire : Bricks AG / Ressources Urbaines

4. Anciens dépôts TPG, Couvert Pointe de la Jonction
Adresse : Sentier des Saules, 1205 Genève 
Propriétaire : Ville de Genève

5. Usine BAT (British American Tobacco)
Adresse : Route des Acacias 41A, 1227 Genève
Propriétaire : DOMBES SA

6. Halle Emil Frey / Opel - Citroen
Adresse : Route des Acacias 27, 1227 Genève
Propriétaire : Emil Frey Automobile AG

7. Halle Velomania / O昀케ce World
Adresse : Rue Eugène-Marziano 15, 1227 Genève
Propriétaire : Developpement Acacias Societé en commandite de placements collectifs

8. Halle Peugeot / Réalise Logistique
Adresse : Rue Boissonnas 11, 1227 Genèvee 
Propriétaire : Developpement Acacias Societé en commandite de placements collectifs

9. Halle au CERN
Adresse : Route J.Bell 203, 1217 Meyrin 
Propriétaire : CERN

10. Usine Aimé Pouly / Pain Paillasse
Adresse : Rue du Pré-Bouvier 31, 1242 Satigny 
Propriétaire : Tradition Sàrl

1. 3. 5. 7.

10.2. 4. 6. 8.

9.
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Le projet permet un gain absolu d’environ 1000 T de CO2, correspondant à l’absorption 
de CO2 d’environ 1000 arbres pendant 40 ans ou aux émissions d’un camion parcourant 
4.5 millions de km

9. 

10. 

2. 

7. 
5. 6. 

3. 

1. 

8. 

4. 

Tableau comparatif d’émission de CO2

Le présent tableau permet de comparer les émissions de CO2 de la construction au travers de 
3 variantes de projet :

- Variante 1 «Maximiser le réemploi», correspondant au projet proposé.
-Variante 2 «Construction 100% neuve»,  identique à la première mais entièrement constituée 
d’éléments nouveaux. 
- Variante 3 «Dans l’air du temps», constituée d’éléments nouveaux mais avec une plus large 
utilisation du bois (construction neuve écologique).

Conclusions

L’écobilan des variantes de projets tient compte de l’impact brut des matériaux utilisés pour 
une durée de vie d’environ 40 ans et se base uniquement sur l’indicateur GWP (Global Warming 
Potentiel) relatif aux émissions de CO2. Cet indicateur est considéré comme le plus pertinent 
au regard des objectifs de limitation des émissions de GES.

Ce calcul succinct de l’empreinte carbone démontre que la variante 1 «de réemploi» génère en 
moyenne deux fois moins de C02 que les deux autres, pour un gain absolu d’environ 1’000 T 
de CO2. 

A titre de comparaison, cette di昀昀érence équivaut à l’absorption de CO2 d’environ 1’000 
arbres pendant 40 ans, ou encore aux émissions d’un camion parcourant 4.5 
millions de km !

Le réemploi se présente donc ici comme la stratégie environnementale de loin la plus 
avantageuse, puisqu’elle limite non seulement l’utilisation des ressources et la fabrication 
d’éléments de construction neufs à fort impact (le ciment et les métaux étant les plus 
impactants), mais également la production de déchets de chantier. 

Comme évoqué plus haut, il va de soi que le réemploi apporte également son lot de contraintes 
et nécessite une plani昀椀cation bien en amont des ressources à disposition (identi昀椀cation et 
obtention des matériaux de réemploi, concordance entre chantier en cours de déconstruction 
et démarrage du projet, augmentation des coûts de main d’œuvre, etc… ). Néanmoins, son 
e昀케cacité indéniable rendra selon nous cette méthode incontournable dans les années à venir, 
si les objectifs environnementaux du prochain quart de siècle veulent être atteints.

Plan de repérage de 10 bâtiments voués à la démolition dans le Canton de Genève

Axonométrie de la façade

Éléments réutilisés :
1. Terre: pour alourdissement des dalles
2. Couvertine existante : pour nouvelle couvertine
3. Tuiles de toiture et sous-construction : pour revêtement de façade
4. Dalles et murs en b.a. : pour dalles balcons
5. Piliers et poutres métalliques : pour structure balcons
6. Pro昀椀ls métalliques : pour nouveaux garde-corps
7. Garde-corps existants : pour nouveaux garde-corps

Éléments existants adaptés :
a. Fenêtres
b. Tablettes
c. Stores

R Réemploi
E Existant maintenu
N Neuf

D-R Démolition et remploi
D Démolition et décharge
M Stockage pour utilisation ultérieure
- Non concerné

Projet
- Maximiser le REEMPLOI

nature métrés unités CO2
(TONNE)

Idem Projet
- Construction 100% NEUVE

nature métrés unités CO2
(TONNE)

Idem Projet 
- Composition "Dans l'air du temps"

nature métrés unités CO2
(TONNE)

1 Nouveaux Balcons
1.1 Planchers Dalles en béton-armé de réemploi,  issues 

des projets de démolition sur Genève.
Epaisseur 15 - 16 cm
Sciage sur le site en démolition et 
transport en camion vers Miléant-Borges

R 4056 m2 8.4 Dalles en béton-armé préfabriquées, 
nouvelle construction.
Epaisseur 15 - 16 cm
Production chez Prelco ou MFP et 
transport en camion vers Miléant-Borges

N 4056 m2 557.6 Planchers en bois, nouvelle construction.
Composition :
- Dallettes en béton 50x50 cm + supports
- Étanchéité bitumineuse 1.5 cm
- Isolation en pente EPS, ép. moyenne 
4cm
- Panneau OSB, ép. 2cm
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges, pose de l'étanchéité 
au chalumeau, etc.

N 4056 m2 385.1

1.2 Piliers Piliers métalliques de réemploi, issus des 
projets de démolition sur Genève
HEA 150 ou similaire
Sciage / dépose sur le site en démolition, 
transport en usine pour traitement et 
thermopoudrage, transport en camion vers 
Miléant-Borges

R 2478 ml 0.4 Piliers métalliques, nouvelle construction.
HEA 150 ou similaire
Production en usine, traitement et 
thermopoudrage, transport en camion vers 
Miléant-Borges

N 2478 ml 49.4 Piliers en bois BLC, nouvelle construction.
Poteaux 25 x 25 cm
Production en usine (abattage, débitage, 
collage, etc.), traitement d'autoclavage 
pour résistance aux intempéries, 
transport en camion vers Miléant-Borges

N 2478 ml 17.2

1.3 Poutrelles Poutrelles métalliques de réemploi, issues 
des projets de démolition sur Genève
HEA 150 ou similaire
Sciage / dépose sur le site en démolition, 
transport en usine pour traitement et 
thermopoudrage, transport en camion vers 
Miléant-Borges

R 3818 ml 0.7 Poutrelles métalliques, nouvelle 
construction.
HEA 150 ou similaire
Production en usine, traitement et 
thermopoudrage, transport en camion vers 
Miléant-Borges

N 3818 ml 76.0 Sommiers de bord en bois BLC, nouvelle 
construction.
Poteaux 22 x 30 cm
Production en usine (abattage, débitage, 
collage, etc.), traitement d'autoclavage 
pour résistance aux intempéries, 
transport en camion vers Miléant-Borges

N 3528 ml 25.8

1.4 Solivage - ml - ml Solivage en bois BLC, nouvelle 
construction.
Poteaux 14 x 20 cm, espacement 65 cm
Production en usine (abattage, débitage, 
collage, etc.), traitement, transport en 
camion vers Miléant-Borges

N 3859 ml 12.0

1.5 Garde-corps
1.5.1 Type A Garde-corps métalliques existants 

réutilisés sur place.
70% réinstallés directement
30% restant, transport chez un serrurier 
local pour traitement et thermopoudrage, 
transport à nouveau vers Miléant-Borges 
pour être réinstallés sur place

R 439 ml 0.0 Garde-corps métalliques à barreaux, 
nouvelle construction.
Production en atelier, traitement et 
thermopoudrage, transport vers Miléant-
Borges pour pose sur place

N 439 ml 35.6 Garde-corps métalliques à barreaux, 
nouvelle construction.
Production en atelier, traitement et 
thermopoudrage, transport vers Miléant-
Borges pour pose sur place

N 439 ml 35.6

Légende
Tableau comparatif des émissions de CO2 de la variante de projet et des deux variantes en construction neuve

Repérage des bâtiments à démolir
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R Réemploi
E Existant maintenu
N Neuf

D-R Démolition et remploi
D Démolition et décharge
M Stockage pour utilisation ultérieure
- Non concerné

Projet
- Maximiser le REEMPLOI

nature métrés unités CO2
(TONNE)

Idem Projet
- Construction 100% NEUVE

nature métrés unités CO2
(TONNE)

Idem Projet 
- Composition "Dans l'air du temps"

nature métrés unités CO2
(TONNE)

1 Nouveaux Balcons
1.1 Planchers Dalles en béton-armé de réemploi,  issues 

des projets de démolition sur Genève.
Epaisseur 15 - 16 cm
Sciage sur le site en démolition et 
transport en camion vers Miléant-Borges

R 4056 m2 8.4 Dalles en béton-armé préfabriquées, 
nouvelle construction.
Epaisseur 15 - 16 cm
Production chez Prelco ou MFP et 
transport en camion vers Miléant-Borges

N 4056 m2 557.6 Planchers en bois, nouvelle construction.
Composition :
- Dallettes en béton 50x50 cm + supports
- Étanchéité bitumineuse 1.5 cm
- Isolation en pente EPS, ép. moyenne 
4cm
- Panneau OSB, ép. 2cm
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges, pose de l'étanchéité 
au chalumeau, etc.

N 4056 m2 385.1

1.2 Piliers Piliers métalliques de réemploi, issus des 
projets de démolition sur Genève
HEA 150 ou similaire
Sciage / dépose sur le site en démolition, 
transport en usine pour traitement et 
thermopoudrage, transport en camion vers 
Miléant-Borges

R 2478 ml 0.4 Piliers métalliques, nouvelle construction.
HEA 150 ou similaire
Production en usine, traitement et 
thermopoudrage, transport en camion vers 
Miléant-Borges

N 2478 ml 49.4 Piliers en bois BLC, nouvelle construction.
Poteaux 25 x 25 cm
Production en usine (abattage, débitage, 
collage, etc.), traitement d'autoclavage 
pour résistance aux intempéries, 
transport en camion vers Miléant-Borges

N 2478 ml 17.2

1.3 Poutrelles Poutrelles métalliques de réemploi, issues 
des projets de démolition sur Genève
HEA 150 ou similaire
Sciage / dépose sur le site en démolition, 
transport en usine pour traitement et 
thermopoudrage, transport en camion vers 
Miléant-Borges

R 3818 ml 0.7 Poutrelles métalliques, nouvelle 
construction.
HEA 150 ou similaire
Production en usine, traitement et 
thermopoudrage, transport en camion vers 
Miléant-Borges

N 3818 ml 76.0 Sommiers de bord en bois BLC, nouvelle 
construction.
Poteaux 22 x 30 cm
Production en usine (abattage, débitage, 
collage, etc.), traitement d'autoclavage 
pour résistance aux intempéries, 
transport en camion vers Miléant-Borges

N 3528 ml 25.8

1.4 Solivage - ml - ml Solivage en bois BLC, nouvelle 
construction.
Poteaux 14 x 20 cm, espacement 65 cm
Production en usine (abattage, débitage, 
collage, etc.), traitement, transport en 
camion vers Miléant-Borges

N 3859 ml 12.0

1.5 Garde-corps
1.5.1 Type A Garde-corps métalliques existants 

réutilisés sur place.
70% réinstallés directement
30% restant, transport chez un serrurier 
local pour traitement et thermopoudrage, 
transport à nouveau vers Miléant-Borges 
pour être réinstallés sur place

R 439 ml 0.0 Garde-corps métalliques à barreaux, 
nouvelle construction.
Production en atelier, traitement et 
thermopoudrage, transport vers Miléant-
Borges pour pose sur place

N 439 ml 35.6 Garde-corps métalliques à barreaux, 
nouvelle construction.
Production en atelier, traitement et 
thermopoudrage, transport vers Miléant-
Borges pour pose sur place

N 439 ml 35.6

1.5.2 Type B Garde-corps métalliques à barreaux, 
nouvelle construction.
Production en atelier, traitement et 
thermopoudrage, transport vers Miléant-
Borges pour pose sur place

N 1444 ml 117.0 Garde-corps métalliques à barreaux, 
nouvelle construction.
Production en atelier, traitement et 
thermopoudrage, transport vers Miléant-
Borges pour pose sur place

N 1444 ml 116.7 Garde-corps métalliques à barreaux, 
nouvelle construction.
Production en atelier, traitement et 
thermopoudrage, transport vers Miléant-
Borges pour pose sur place

N 1444 ml 116.7

1.6 Socle / fondations Piliers et fondations du socle en béton 
recyclé, issu de la démolition des 
encadrements en ba et corniches en ba 
existants démolis (articles 4.1 et 4.2).
Production du béton recyclé locale, Holcim, 
voir articles 4.1 et 4.2.

N 29 m3 12.6 Piliers et fondations du socle en béton 
recyclé, issu de la démolition des 
encadrements en ba et corniches en ba 
existants démolis (articles 4.1 et 4.2).
Production du béton recyclé locale, Holcim, 
voir articles 4.1 et 4.2.

N 29 m3 12.6 Piliers et fondations du socle en béton 
recyclé, issu de la démolition des 
encadrements en ba et corniches en ba 
existants demolis (articles 4.1 et 4.2).
Production du béton recyclé locale, 
Holcim, voir articles 4.1 et 4.2.

N 29 m3 12.6

2 Surélévation
2.1 Planchers

2.1.1 Structure Planchers prefabriqués en bois, nouvelle 
construction, dont une partie du solivage 
parviendra de la charpente existante de la 
toiture (article 4.7).
Composition :
- Plafond en placo plâtre 2.5 cm
- Rails de plafonds type Omega 3 cm
- Panneau OSB, ép. 2cm
- Solives en bois massif 20 cm
- Isolation en LM entre solives 8cm
- Panneau OSB, ép. 2cm
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges.

N (R) 3640 m2 106.1 Planchers prefabriqués en bois,
nouvelle construction.
Composition :
- Plafond en placo plâtre 2.5 cm
- Rails de plafonds type Omega 3 cm
- Panneau OSB, ép. 2cm
- Solives en bois massif 20 cm
- Isolation en LM entre solives 8cm
- Panneau OSB, ép. 2cm
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges.

N 3640 m2 108.6 Planchers en structure hybride bois-béton
nouvelle construction.
Composition :
- Plancher bois en CLT, ép. 12 cm
- Dalle de compression en ba, ép. 10 cm
Production en usine et debitage des 
planchers CLT, transport en camion vers 
Miléant-Borges, betonnage de la dalle de 
compression sur place. 

N 3640 m2 218.8

2.1.2 Chape Chape en terre crue, ép. 8cm, issue du 
volume de terre à excaver pour le 
bétonnage du socle des balcons, ou 
d'autres terres d'excavations du Canton.
Chape sèche en bois, avec chauffage par le 
sol et isolation, ép. 4.5 cm, nouvelle 
construction.

R (N) 3340 m2 60.8 Chape ciment classique CT, avec chauffage 
au sol, ép. 8 cm.
Isolation acoustique et isolation 
thermique, ép. 4 cm.
nouvelle construction

N 3340 m2 81.6 Chape ciment anhydrite (chape fluide 
avec sulfate de calcium), avec chauffage 
au sol, ép. 8 cm.
Isolation acoustique et isolation 
thermique, ép. 4 cm.
nouvelle construction

N 3340 m2 66.6

2.1.3 Revêtement Revêtement de sol type parquet en bois 
massif collé (type mosaïque) ou carrelage, 
nouvelle construction.
Epaisseur 1.5 cm

N 3340 m2 24.0 Revêtement de sol type parquet en bois 
massif collé (type mosaïque) ou carrelage, 
nouvelle construction.
Epaisseur 1.5 cm

N 3340 m2 24.0 Revêtement de sol type parquet en bois 
massif collé (type mosaïque) ou 
carrelage, nouvelle construction.
Epaisseur 1.5 cm

N 3340 m2 24.0

2.2 Façade
2.2.1 Ossature Eléments de façade en ossature bois 

préfabriquée, nouvelle construction.
Composition :
- Fermacell 2 cm
- Ossature porteuse en bois massif 20 cm
- Isolation en LM entre l'ossature 20 cm
- Fermacell 2 cm
- Isolation en LM extérieure 12 cm
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges.

N 1509 m2 82.0 Eléments de façade en ossature bois 
préfabriquée, nouvelle construction.
Composition :
- Fermacell 2 cm
- Ossature porteuse en bois massif 20 cm
- Isolation en LM entre l'ossature 20 cm
- Fermacell 2 cm
- Isolation en LM extérieure 12 cm
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges.

N 1509 m2 82.0 Eléments de façade en ossature bois 
préfabriquée, nouvelle construction.
Composition :
- Fermacell 2 cm
- Ossature porteuse en bois massif 20 cm
- Isolation en LM entre l'ossature 20 cm
- Fermacell 2 cm
- Isolation en LM extérieure 12 cm
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges.

N 1509 m2 82.0

2.2.2 Revêtement 
façade

Revêtement de façade en tuiles de 
réemploi, issues de la dépose de la toiture 
existante.
La sous-construction en bois (lattage de 
ventilation) de la toiture existante sera 
aussi réutilisée comme sous-construction 
pour fixer les tuiles en façade.

R 1509 m2 0.0 Revêtement de façade en tuiles en terre 
cuite, et sous-construction en bois. 
Nouvelle construction
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges

N 1509 m2 23.3 Revêtement de façade bardage bois, et 
sous-construction en bois. 
Nouvelle construction
Production en usine (abattage, débitage, 
etc.), traitement d'autoclavage pour 
résistance aux intempéries, transport en 
camion vers Miléant-Borges

N 1509 m2 3.9

2.3 Fenêtres
2.3.1 120 x 230 cm Fenêtres en bois-métal, avec triple-vitrage 

u=0.5 W/m2k, g>=50%
nouvelle construction, standard THPE

N 124 pce 25.7 Fenêtres en bois-métal, avec triple-
vitrages u=0.5 W/m2k, g>=50%
nouvelle construction, standard THPE

N 124 pce 25.7 Fenêtres en bois-métal, avec triple-
vitrages u=0.5 W/m2k, g>=50%
nouvelle construction, standard THPE

N 124 pce 25.7

2.3.2 180 x 230 cm Idem 2.3.2 N 24 pce 7.5 Idem 2.3.2 N 24 pce 7.5 Idem 2.3.2 N 24 pce 7.5
2.3.3 240 x 230 cm Idem 2.3.2 N 102 pce 42.3 Idem 2.3.2 N 102 pce 42.3 Idem 2.3.2 N 102 pce 42.3
2.3.4 120 x 380 cm Idem 2.3.2 N 11 pce 3.8 Idem 2.3.2 N 11 pce 3.8 Idem 2.3.2 N 11 pce 3.8

2.4 Garde-corps
2.4.1 120 x 100 cm Garde-corps métalliques à barreaux, 

nouvelle construction.
N 124 pce 12.1 Garde-corps métalliques à barreaux, 

nouvelle construction.
N 124 pce 12.1 Garde-corps métalliques à barreaux, 

nouvelle construction.
N 124 pce 12.1

2.4.2 180 x 100 cm Idem 2.4.1 N 24 pce 3.5 Idem 2.4.1 N 24 pce 3.5 Idem 2.4.1 N 24 pce 3.5
2.5 Stores à lamelles

2.5.1 120 x 230 cm Stores à lamelles type AV 90, en 
aluminium thermolaqué.
Nouvelle construction

N 124 pce 3.2 Stores à lamelles type AV 90, en 
aluminium thermolaqué.
nouvelle construction

N 124 pce 3.2 Stores à lamelles type AV 90, en 
aluminium thermolaqué.
nouvelle construction

N 124 pce 3.2

2.5.2 180 x 230 cm Idem 2.5.1 N 24 pce 0.9 Idem 2.5.1 N 24 pce 0.9 Idem 2.5.1 N 24 pce 0.9
2.5.3 240 x 230 cm Idem 2.5.1 N 102 pce 5.2 Idem 2.5.1 N 102 pce 5.2 Idem 2.5.1 N 102 pce 5.2

2.6 Toiture Planchers prefabriqués en bois, nouvelle 
construction, dont une partie du solivage 
parviendra de la charpente existante de la 
toiture (article 4.7).
Composition :
- Panneau OSB, ép. 2cm
- Solives en bois massif 20 cm
- Isolation en LM entre solives 20cm
- Panneau OSB, ép. 2cm
- Barrière vapeur 1 cm
- Isolation en pente, moyenne 16 cm
- Étanchéité bitumineuse 1.5 cm
- Enkadrain 2 cm
- Terre végétale (végétalisation) 8 cm
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges.

N 1976 m2 287.6 Planchers prefabriqués en bois, 
nouvelle construction
Composition :
- Panneau OSB, ép. 2cm
- Solives en bois massif 20 cm
- Isolation en LM entre solives 20cm
- Panneau OSB, ép. 2cm
- Barrière vapeur 1 cm
- Isolation en pente, moyenne 16 cm
- Étanchéité bitumineuse 1.5 cm
- Enkadrain 2 cm
- Terre végétale (végétalisation) 8 cm
Production en usine, transport en camion 
vers Miléant-Borges.

N 1976 m2 289.0 Planchers en structure hybride bois-béton
nouvelle construction.
Composition :
- Plancher bois en CLT, ép. 12 cm
- Dalle de compression en ba, ép. 10 cm
- Barrière vapeur 1 cm
- Isolation en pente, moyenne 26 cm
- Étanchéité bitumineuse 1.5 cm
- Enladrain 2 cm
- Terre végétale (végétalisation) 8 cm
Production en usine et débitage des 
planchers CLT, transport en camion vers 
Miléant-Borges, betonnage de la dalle de 
compression sur place. 

N 1976 m2 333.9

2.7 Ferblanterie toiture
2.7.1 Type A Acrotères de toiture et d'avant-toits en 

tôle, issus du démontage des avant-toits 
des toitures existantes.
Transport chez un serrurier local pour 
pliage, et transport à nouveau vers 
Miléant-Borges pour être réinstallés sur 
place

R 502 m2 0.1 Acrotères de toiture et d'avant-toits en 
tôle, nouvelle construction.
Production en atelier, traitement, pliage, 
et transport vers Miléant-Borges pour être 
installés sur place

N 502 m2 6.0 Acrotères de toiture et d'avant-toits en 
tôle, nouvelle construction.
Production en atelier, traitement, pliage, 
et transport vers Miléant-Borges pour 
être installés sur place

N 502 m2 6.0

2.7.2 Type B Acrotères de toiture et d'avant-toits en 
tôle, nouvelle construction.
Production en atelier, traitement, pliage, 
et transport vers Miléant-Borges pour être 
installés sur place

N 265 m2 4.0 Acrotères de toiture et d'avant-toits en 
tôle, nouvelle construction.
Production en atelier, traitement, pliage, 
et transport vers Miléant-Borges pour être 
installés sur place

N 265 m2 4.0 Acrotères de toiture et d'avant-toits en 
tôle, nouvelle construction.
Production en atelier, traitement, pliage, 
et transport vers Miléant-Borges pour 
être installés sur place

N 265 m2 4.0

3 Rénovation de l'existant
3.1 Façade

3.1.1 Type 01
étages 1 à 6

Isolation de façade périphérique en LM 
(laine minérale), ép. 18 cm, et finition en 
crépis à la chaud, ép. 2cm.
Nouvelle construction (requalification 
thermique de la totalité de l'enveloppe).

N 4817 m2 98.6 Isolation de façade périphérique en LM 
(laine minérale), ép. 18 cm, et finition en 
crépis à la chaud, ép. 2cm.
Nouvelle construction (requalification 
thermique de la totalité de l'enveloppe).

N 4817 m2 98.6 Isolation de façade périphérique en LM 
(laine minérale), ép. 18 cm, et façade 
ventilée, lattage en bois ép. 2cm et 
plaques lisses en fibrociment, ép. 0.6 cm.
Nouvelle construction (requalification 
thermique de la totalité de l'enveloppe).

N 4817 m2 127.6

3.1.2 Type 02
étage RDC

Isolation de façade périphérique en LM 
(laine minérale), ép. 18 cm, et finition en 
crépis à la chaud, ép. 2cm.
nouvelle construction (requalification 
thermique de la totalité de l'enveloppe).

N 865 m2 17.7 Isolation de façade périphérique en LM 
(laine minérale), ép. 18 cm, et finition en 
crépis à la chaud, ép. 2cm.
nouvelle construction (requalification 
thermique de la totalité de l'enveloppe).

N 865 m2 17.7 Isolation de façade périphérique en LM 
(laine minérale), ép. 18 cm, et finition en 
crépis à la chaud, ép. 2cm.
nouvelle construction (requalification 
thermique de la totalité de l'enveloppe).

N 865 m2 17.7

3.1.3 Type 03
soubassement

Isolation de façade périphérique en LM 
(laine minérale), ép. 12 cm, et revetment 
de parement en béton prefabriqué, ép. 6 
cm.
nouvelle construction (requalification 
thermique de la totalité de l'enveloppe).

N 509 m2 31.9 Isolation de façade périphérique en LM 
(laine minérale), ép. 12 cm, et revetment 
de parement en béton prefabriqué, ép. 6 
cm.
nouvelle construction (requalification 
thermique de la totalité de l'enveloppe).

N 509 m2 31.9 Isolation de façade périphérique en LM 
(laine minérale), ép. 16 cm, et revetment 
de parement en pierre naturelle, ép. 4 
cm.
nouvelle construction (equalification 
thermique de la totalité de l'enveloppe).

N 509 m2 17.7

3.2 Fenêtres
3.2.1 120 x 170 cm Fenêtres existantes en PVC maintenues. E 554 pce 0.0 Fenêtres en PVC, avec triple-vitrage u=0.5 

W/m2k, g>=50%
nouvelle construction, standard THPE

N 554 pce 84.3 Fenêtres en bois-métal, avec triple-
vitrage u=0.5 W/m2k, g>=50%
nouvelle construction, standard THPE

N 554 pce 84.9

3.2.2 180 x 170 cm Idem 3.2.1 E 84 pce 0.0 Idem 3.2.1 N 84 pce 19.2 Idem 3.2.1 N 84 pce 19.3
3.2.3 120 x 230 cm Idem 3.2.1 E 396 pce 0.0 Idem 3.2.1 N 396 pce 81.6 Idem 3.2.1 N 396 pce 82.2
3.2.4 120 x 230 cm

Fenêtres du 
rdc, façade SE, 
accès au balcon

Fenêtres en PVC, avec triple-vitrage u=0.5 
W/m2k, g>=50%
nouvelle construction, standard THPE

N 44 pce 9.1 Idem 3.2.1 N 44 pce 9.1 Idem 3.2.1 N 44 pce 9.1

3.2.5 110 x 85 cm Idem 3.2.1 E 132 pce 0.0 Idem 3.2.1 N 132 pce 9.3 Idem 3.2.1 N 132 pce 9.3
3.3 Volets roulants

3.3.1 120 x 170 cm Volets roulants maintenus. E 554 pce 0.0 Volets roulants traditionnel, en lames 
tubulaires creuses en aluminium 
thermolaqué. 
nouvelle construction

N 554 pce 17.4 Stores à lamelles type AV 90, en 
aluminium thermolaqué.
nouvelle construction

N 554 pce 2.3

3.3.2 180 x 170 cm Volets roulants maintenus. E 84 pce 0.0 Idem 3.3.1 N 84 pce 4.0 Idem 3.3.1 N 84 pce 2.4
3.3.3 120 x 230 cm Volets roulants maintenus. E 396 pce 0.0 Idem 3.3.1 N 396 pce 16.8 Idem 3.3.1 N 396 pce 10.1
3.3.4 120 x 230 cm

Fenêtres du 
rdc, façade SE, 
accès au balcon

Volets roulants traditionnels, en lames 
tubulaires creuses en aluminium 
thermolaqué. 
Nouvelle construction

N 44 pce 1.9 Idem 3.3.1 N 44 pce 1.9 Idem 3.3.1 N 44 pce 1.1

4 Démolitions
4.1 Encadrements ba Sciage des encadrements en ba 

préfabriqué des façades SE. Mise en 
benne, transport en camion chez Holcim, 
pour transformation en béton recyclé.
Ce béton recyclé sera ensuite transporté 
vers Miléant-Borges pour le bétonnage 
des fondations et piliers du socle des 
balcons (article 1.5)

D-R 144 m2 0.3 Sciage des encadrements en ba 
préfabriqué des façades SE. Mise en 
benne, transport en camion chez Holcim, 
pour transformation en béton recyclé.
Ce béton recyclé sera ensuite transporté 
vers Miléant-Borges pour le bétonnage 
des fondations et piliers du socle des 
balcons (article 1.5)

D-R 144 m2 0.3 Sciage des encadrements en ba 
préfabriqué des façades SE. Mise en 
benne, transport en camion chez Holcim, 
pour transformation en béton recyclé.
Ce béton recyclé sera ensuite transporté 
vers Miléant-Borges pour le bétonnage 
des fondations et piliers du socle des 
balcons (article 1.5)

D-R 144 m2 0.3

4.2 Corniche ba Idem 4.1 D-R 99 m2 0.2 Idem 4.1 D-R 99 m2 0.2 Idem 4.1 D-R 99 m2 0.2
4.3 Fenêtres

4.3.1 120 x 170 cm
Fenêtres du 
rdc, façade SE, 
accès au balcon

Dépose des fenêtres du rez-de-chaussée 
existantes (PVC) pour garantir l'accès aux 
nouveaux balcons (article 3.2.4)
Mise en décharge. 

D 44 pce 1.2 Dépose des fenêtres du rez-de-chaussée 
existantes (PVC) pour garantir l'accès aux 
nouveaux balcons (article 3.2.4)
Mise en décharge. 

D 44 pce 1.2 Dépose des fenêtres du rez-de-chaussée 
existantes (PVC) pour garantir l'accès aux 
nouveaux balcons (article 3.2.4)
Mise en décharge. 

D 44 pce 1.2

4.4 Volets roulants
4.4.1 120 x 170 cm Dépose des volets roulants des fenêtres du 

rez-de chaussée existantes car 
changement par des nouveaux volets 
roulants (article 3.3.4)
Mise en décharge. 

D 44 pce 0.5 Dépose des volets roulants des fenêtres du 
rez-de chaussée existantes car 
changement par des nouveaux volets 
roulants (article 3.3.4)
Mise en décharge. 

D 44 pce 0.5 Dépose des volets roulants des fenêtres 
du rez-de chaussée existantes car 
changement par des nouveaux volets 
roulants (article 3.3.4)
Mise en décharge. 

D 44 pce 0.5

4.5 Ventilations toiture
4.5.1 70 x 70 x 280 cm Démolition des tourelles de ventilation 

existantes en maçonnerie. Concassage 
léger sur site pour revalorisation sur 
Miléant-Borges (par exemple, bordures 
nouveaux cheminements AMEX)

D-R 22 pce 0.3 Démolition des tourelles de ventilation 
existantes en maçonnerie.
Transport en usine et concassage pour 
revalorisation sur un autre site. 

D 22 pce 0.4 Démolition des tourelles de ventilation 
existantes en maçonnerie.
Transport en usine et concassage pour 
revalorisation sur un autre site. 

D 22 pce 0.4

4.6 Tuiles Stockage du surplus des tuiles de toiture 
non utilisées en façade, pour utilisation 
ultérieure.

M 291 m2 0.0 Dépose des tuiles en terre cuite de toiture.
Mise en décharge.

D 1801 m2 1.2 Dépose des tuiles en terre cuite de 
toiture.
Mise en décharge.

D 1801 m2 1.2

4.7 Structure bois
charpente

Réutilisation de la charpente bois 
existante (chevrons et panne faitière) dans 
les nouveaux planchers en bois de la 
surélévation (article 2.1.1)

R 908 ml 0.0 Dépose de la charpente bois existante, 
section hypothétique 20x20 cm, transport 
à la décharge et incinération.

D 908 ml 0.8 Dépose de la charpente bois existante, 
section hypothétique 20x20 cm, transport 
à la décharge et incinération.

D 908 ml 0.8

TOTAL CO2 1834.81964.7969.4
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